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PROCES - VERBAL

de l'Assemblée générale du 30 novembre 1984 à Berne

1. Rapport du Président

Le Président, M. H. Siegenthaler, ouvre l'Assemblée générale avec un bref
résumé de l'activité récente. En vue du congrès international d'histoire
économique en 1986 à Berne, le comité de la SSHES collabore activement

avec le comité organisateur du congrès international. En outre,
M. Siegenthaler souligne l'impact positif de la publication annuelle de

la SSHES.

2. Rapport du secrétaire général et du caissier

Le secrétaire général, M. H.U. Jost présente rapidement le rapport du

secrétaire pour passer à l'explication du rapport du caissier (établi par
le secrétaire général, étant donné que le caissier, M. Jequier, se trouvait

à l'étranger l'année dernière). Le vérificateur des comptes, M.

A. Dubois, ayant confirmé la régularité des comptes, le rapport du caissier

est approuvé sans opposition.
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3. Augmentation des cotisations

Vu l'excédent des dépenses, le comité propose une augmentation des

cotisations. Après une brève discussion, l'Assemblée décide d'augmenter la

cotisation de Fr. 20.- à Fr. 30.-, exception faite pour les membres

étudiants, dont la cotisation est maintenue à Fr. 20.-.

4. Elections

Est élu à la place du caissier sortant, M. A. Bandelier, de Neuchâtel.

Quant aux autres membres du comité, ils sont confirmés dans leurs
fonctions. Ces élections sont exceptionnellement valables pour trois ans,

étant donné qu'en 1986 le congrès international nous empêchera d'organiser

la journée annuelle.

Le secrétaire général

Prof. H.U. JOST
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